
Comme vous pourrez le lire dans le détail

dans le présent bulletin, une étape impor-

tante a été franchie par l’approbation du

programme d’actions par le Conseil

Régional le 20 décembre dernier et bientôt

par la signature officielle du Contrat de Pays.

C’est ainsi la reconnaissance du bien-fondé des

actions retenues qui nous permettront de bénéficier

des subventions de l’Etat, de la Région et en fonction

de ses compétence du Département.

Les actions sont évidemment en cohérence avec les

différents axes retenus dans la charte approuvée.

Elles sont l’émanation des préoccupations exprimées

au niveau des communautés de communes et

communes membres du Pays.

Les discussions au sein du Comité Syndical du Pays

ont fait apparaître une grande similitude de préoc-

cupations, un souci de valoriser les richesses naturel-

les de notre territoire, une grande identité de vue

dans des domaines très variés tels l’environnement,

l’habitat, l’économie industrielle et touristique…

Ainsi peut-on souhaiter que le prochain contrat de

plan Etat Région permette de prolonger les proposi-

tions d’actions collectives qui n’ont pu être pour

l’instant élaborées et de les financer. Tous les élus

ont constaté, partout, que cette démarche de pays a

suscité un grand engouement et fait naître des

espoirs. On ne peut les décevoir.

Par des actions supra-communautaires, il nous faut

maintenant traduire l’identité de ce territoire, en

préserver les caractéristiques tout en permettant

son développement durable. Vaste mais exaltante

tâche à laquelle nous sommes tous conviés !

Jean Bourden

Président du Pays Landes Nature Côte d’Argent
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>> Mai et juin 2004
Validation de la charte par les membres du Pays :

Communauté de Communes du Canton

de Castets

Communauté de Communes des Grands Lacs

Communauté de Communes de Mimizan

Communes de Lüe et Mezos

>> 25 juin 2004
Approbation du Conseil Général des Landes

>> 29 juin 2004
Approbation du Conseil Régional d’Aquitaine

>> 23 septembre 2004
Reconnaissance du périmètre définitif du Pays 

par le Préfet de Région

>> 21 octobre 2004 
Validation du programme d’actions par 

le Syndicat Mixte

>> Le 20 décembre 2004
Approbation du Contrat de Pays par le Conseil

Régional d’Aquitaine
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Les étapes clés

Pays Landes Nature Côte d’Argent

Zoom sur le Pays
Landes Nature Côte d’Argent

Zoom sur le Pays
Landes Nature Côte d’Argent



Entre Océan et Nationale 10, sur cette partie nord du lit-

toral landais, le Pays Landes Nature Côte d’Argent est le

dernier né  d’une construction intercommunale aux

contours multiples… Essayons d’y voir plus clair ! 

Depuis longtemps, des syndicats intercommunaux exis-

tent pour gérer ici la collecte et le traitement des ordures

ménagères (SIVOM des cantons du Born, SITCOM Côte Sud

Landes), ailleurs l’adduction d’eau potable... C’est une

intercommunalité de gestion.

Les Communautés de Communes, plus récentes, héritent

de compétences  en matière de développement écono-

mique (création de zones d’activité économiques,  pro-

motion touristique,…) et d’aménagement de l’espace

(pistes cyclables, voirie, habitat,…) dont se dessaisissent

totalement ou partiellement les communes. Ces commu-

nautés de communes disposent de véritables moyens

d’action budgétaires : elles fixent et lèvent l’impôt en

votant des taux qui s’ajoutent ou se substituent à ceux de

la commune. Ces compétences élargies et cette autono-

mie budgétaire leur permettent de conduire de vrais pro-

jets de développement, souvent inaccessibles  aux com-

munes seules : c’est l’intercommunalité de projet.

Trois communautés de communes ont ainsi vu le jour

entre le lac de Cazaux-Sanguinet-Biscarrosse et l’étang de

Léon :

- Communauté de communes des Grands Lacs

- Communauté de communes de Mimizan

- Communauté de communes du Canton de Castets

Dans les Landes comme dans le reste du territoire natio-

nal, les communautés de communes se sont le plus sou-

vent constituées sur la base du canton, référence ancien-

ne de quadrillage du département. Mais à l’échelle

régionale,  les communautés de communes sont encore

trop nombreuses pour être un interlocuteur permanent

de l’Etat et du Conseil Régional :  Rappelons qu’il y a

autant de communes en France que dans le reste de

l’Europe des Quinze ! Or, L’Etat et la Région cherchent à

rationaliser l’attribution des crédits publics en les mobili-

sant sur des projets significatifs pour les territoires,

évitant le "saupoudrage" des subventions. Par ailleurs,

l’échelle du canton s’avère souvent insuffisante pour trai-

ter des sujets qui débordent ses propres limites.

Ainsi, en 1995 et 1999, deux lois introduisent la notion de

pays, en invitant les communes et communautés de com-

munes  à se regrouper sur la base de territoires présen-

tant une cohésion géographique, culturelle, économique

ou sociale.
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Fin 2002, les trois communautés de communes

précitées et les communes de Lüe et Mézos, s’as-

socient pour créer le Pays Landes Nature Côte

d’Argent. Le Pays constitue alors le cadre d’élabo-

ration d’un projet commun qui prend la forme

d’une Charte.

La charte de territoire est l’acte de baptême du

pays puisqu'elle conditionne sa reconnaissance

effective et la délimitation de son périmètre défi-

nitif. Elle est élaborée à l'initiative des communes

ou communautés de communes membres en

association avec le Conseil de Développement. Ce

dernier est une innovation de la loi : sa vocation

est de constituer un lieux de propositions et de

mobilisation de la société civile et, le cas échéant,

d’exercer un relais d'information auprès des

populations.

La Charte définit les orientations du territoire en

matière de développement socio-économique,

de gestion de l'espace et d'organisation des servi-

ces pour les dix ans à venir. Cette stratégie s’ap-

puie sur un état des lieux, sorte de diagnostic du

territoire. La charte précise également les princi-

pes et moyens d'actions dont le pays se dote pour

remplir ses objectifs : relations du pays avec les

structures et organismes intervenant sur le terri-

toire, mise en œuvre du projet. En l’espèce, les

missions du Pays sont la stratégie, l’étude, l’ani-

mation, la coordination... Les communes et com-

munautés de communes adhérentes gardent

leurs compétences et continuent à avoir une

action concrète sur le terrain.

C’est  un document vivant : Les orientations qui

sont décidées aujourd’hui ont vocation à s’adap-

ter  aux évolutions de la population, des acteurs,

de la société.

Le premier numéro de la lettre du Pays parue en

2004 a permis de vous présenter la composition

du conseil de développement et l’état des lieux. 

Ce numéro vous présente la Charte, aujourd’hui

approuvée par les membres du Pays, son conseil

de développement, le Conseil Général et le

Conseil Régional.

Qu’est-ce que
la Charte du Pays ?
Qu’est-ce que
la Charte du Pays ?

Les arènes de Parentis :

théâtre de la feria de la

Sent Bertomiu et de ses

novilladas début août

La place du Pays
dans le puzzle
intercommunal

La place du Pays
dans le puzzle
intercommunal



Un territoire maîtrisé
Le Pays Landes Nature Côte

d’Argent est en situation d’accueil

croissant de populations à titre per-

manent ou saisonnier et dispose

encore d’une grande capacité

compte tenu d’une densité d’occu-

pation 10 fois moindre que la

moyenne sur l’ensemble du littoral

français. Cet accueil percute direc-

tement un territoire dans lequel

l’environnement forestier et aqua-

tique joue un rôle majeur.

Anticiper cette confrontation c’est

donc en premier lieu mettre en mouvement une vérita-

ble gestion des différentes vocations du territoire et de

son occupation. Les habitants et acteurs du pays ont su

jusqu’à présent préserver leur cadre de vie. Dans la

poursuite de ce but, ils se doivent maintenant de définir

la place consacrée à l’artificialisation du territoire soit

essentiellement à son  urbanisation  et aux infrastructu-

res de dessertes.
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L’essor démographique que

connaît le pays est porteur d’un

renforcement du territoire et

d’une amélioration de l’offre de

services. Néanmoins cet aspect

positif ne doit pas occulter les

signes de fractures, de difficultés

pour certaines catégories de

populations ou pour certaines

parties du territoire. S’assurer que le pays demeure un

territoire de convivialité et d’équité dans sa diversité

c’est aussi s’assurer d’un élément fondamental de son

équilibre social et économique : son identité.

Rapprocher les habitants par la façon de concevoir une

offre solidaire de services, en particulier de services

publics, une offre de logements permanents ou saison-

niers, d’animations constitue une orientation majeure

pour l’avenir du pays.
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Un territoire partagé2

>> Registre d’actions

Politique foncière conjointe sur le territoire :

- utilisation et création d’outils destinés à agir

sur le foncier et à créer de la réserve foncière ciblée

(PLU, DPU, etc...)

- création de zones tampon urbain/forêt

Recentrage de l’urbanisation par la densification des

noyaux urbains etl’émergence de lotissements d’inté-

rêt pubic (produits de sortie, qualité des programmes)

Définition d’un schéma des dessertes sur la territoire :

routes, voies cyclables, accès plage, aires de repos,

etc...

L’utisation harmonieuse des espaces

Objectifs

>> Gérer les conflits d’usage

>> Contôler l’urbanisation

>> Mailler le territoire

>> Registre d’actions

Renforcement et coordination de l’offre de proximi-

té pour les services aux populations : personnes

âgées et jeunes notamment.

Mise en partage du patrimoine local par l’amplifica-

tion de :

- sa valorisation (produits, lieux)

- son accessibilité (publics, calendrier...)

- son rayonnement (diffusion, reconnaissance)

Développement de l’habitat collectif permanent, de

l’accession aux classes moyennes et lutte contre les

abus locatifs en permanent et en saisonnier/touris-

tique.

L’amélioration du niveau des solidarités

Objectifs

>> Réduire les écarts dans l’aaccès au territoire :

logement, services et culture

>> Accentuer l’identité culturelle du pays

La Charte du Pays Landes Nature Côte d’Argent

Quatre volets et un fil vert

La Charte du Pays Landes Nature Côte d’Argent

Quatre volets et un fil vert
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Un territoire diversifié
L’économie locale repose sur deux

filières dominantes et relativement

concentrées : le bois et le tourisme

littoral. Cette spécialisation, com-

mandée de l’extérieur pour l’essen-

tiel que ce soit en termes de mar-

chés, ou de pouvoir de décision,

expose le territoire aux risques

inhérents à toute mono-activité.

Des savoir-faire vivants, des entrepreneurs attachés au

territoire sont mobilisables pour servir une stratégie de

maintien du "moteur économique et touristique" du

territoire. Le pays choisit de favoriser l’adaptation des

différentes filières présentes dans un souci d’ancrage

au territoire.
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>> Registre d’actions

Création d’un relationnel économique : coopération

inter-entreprises et partenariats privé/public.

Mise en adéquation des compétences et des res-

sources humaines du territoire :

- adaptation des dispositifs de formations

- valorisation des métiers

- mutualisation des emplois

Qualification de l’accueil économique et touristique

par un dispositif complet : du porteur de projet à la

qualité des installations.

Le maintien des ressources
du développement

Objectifs

>> Diversifier les activités productives

>> Optimiser les retombées locales

>> Améliorer l’employabilité des actifs

Un territoire préservé
Le pays Landes Nature Côte

d’Argent est quasiment le seul

espace côtier qui propose une

telle conjonction entre mer et

forêt, le tout sous le soleil. Cette

exceptionnelle concentration

environnementale est cependant

particulièrement vulnérable

compte tenu des risques qui

pèsent sur le territoire. Plutôt que

subir le poids de ces différents

risques, c’est dans une attitude

positive que le Pays souhaite s’orienter car il a conscien-

ce de ses responsabilités en détenant un cadre de vie de

ce niveau. Les communes du littoral, les communes

forestières, les pôles urbains ont un intérêt commun à

investir sur leur cadre de vie collectif. Le territoire dispo-

se, au travers de ce cadre de vie d’une véritable identité

jusque dans son nom même ! Cette identité, le territoire

souhaite la valoriser, la mettre au débat public, c’est

d’une autre manière investir le cadre naturel du Pays.
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>> Registre d’actions

Le trait de côte : ouvrir le débat technique et social

et favoriser les recherches environnementales.

Définition de deux protocoles d’orientations (cadre

de référence) pour :

- la ressource en eau : système lacustre, assainisse-

ment, irrigation

- la forêt économique et sociale

Pilotage environnemental des implantations et des

activités : industries, campings, résidentiel.

L’offre d’un cadre naturel

Objectifs

>> Investir sur le cadre de vie

>> Consolider l’identité du territoire

des Nature Côte d’Argent

ts et un fil vert

des Nature Côte d’Argent

ts et un fil vert

Vue des Papeteries

de Gascogne à Mimizan

Crédits photos pages 4 et 5 :
OIT Mimizan - Infographie SM du Pays

SA Gascogne - OIT MImizan
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Présents dans chacun des quatre précédents volets, la

forêt et le bois sont le fil vert de la Charte. La Charte du

Pays Landes Nature Côte d’Argent entend affirmer l’im-

portance économique, sociale et environnementale de la

filière bois sur notre territoire, depuis la gestion et la

mobilisation d’une ressource renouvelable, à la recon-

naissance d’un pôle de compétences, fédérant tous les

métiers de la filière, ouvert à l’innovation, à la communi-

cation avec le grand public et la promotion du bois.

La Charte fixe les grandes orientations du Pays Landes

Nature Côte d’Argent pour les dix prochaines années. Le

Contrat de Pays est l’occasion de traduire ces orienta-

tions en termes opérationnels, c’est à dire en actions (tra-

vaux ou études) à conduire dans les deux prochaines

années. Comme son nom l’indique, il s’agit d’un contrat

signé par l’Etat, la Région ,le Département et le Pays, tous

co-responsables de sa mise en œuvre.

Toutes les orientations et tous les objectifs fixés par la

Charte ne peuvent être ciblés et atteints dans l’immédiat.

Le Contrat de Pays doit donc hiérarchiser les actions à

mettre en œuvre. Ce " programme d’actions " a fait l’ob-

jet d’une approbation par l’assemblée plénière du Conseil

Régional réunie le 20 décembre dernier et doit mainte-

nant faire l’objet d’une signature officielle. Il vous sera

présenté dans un prochain numéro de la lettre du Pays.

Vous trouverez en dernière page trois actions extraites

de ce programme.

La lettre du PaysLa lettre du Pays
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Le “fil vert” de la Charte : la forêt et le bois5

Gestion, protection de la ressource : gestion concertée des forêts

communales, coopération public/privé pour la maîtrise des risques, 

Compétitivité des entreprises : communication inter-entreprises,

avec l’enseignement supérieur et la recherche, promotion du

matériau bois, Maillage haut débit

Gestion des ressources humaines : adaptation des compétences

aux avancées technologiques

Fonction récréative : création de sites d’accueil du public, améliorer

la cohabitation des différents usages de la forêt

Opérations d’aménagement : favoriser l’interface forêt-habitat

dans les documents d’urbanisme, intégrer la qualité environne-

mentale et le bois en particulier le pin maritime certifié PEFC

dans la construction, gérer de façon concertée les eaux de surface,

l’hydraulique forestière et agricole.

Communication/sensibilisation vers le grand public pour un

comportement citoyen en forêt

>> La suite de la démarche : Le contrat de Pays

Légende et crédits photos page 7 :
1- Extraction d’une pirogue à Sanguinet (crédit : CRESS)

2- Amphore de la cité enfouie de Losa (crédit : CRESS)

3- Photo aérienne du courant d’Huchet (crédit : CDT 40 / P. Laplace)

4- Saint Jacques – fronton du clocher porche (crédit : musée de Mimizan)

5- Clocher porche de Mimizan (crédit : musée de Mimizan)

6- Borne de Sauveté à Saint Girons (crédit : V. Frank)

7- Fontaine Saint Michel à Bias (crédit : V. Frank)

Un fil vert

>> Conforter
la filière
Forêt Bois

Un fil vert

>> Conforter
la filière
Forêt Bois

Un fil vert

>> Conforter
la filière
Forêt Bois
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La cohésion géographique du Pays Landes Nature Côte d’Argent

apparaît comme une évidence autour de l’ensemble plages océa-

nes-dunes-lacs-forêt. Sa cohésion socio-économique s’appuie

sur deux piliers : la filière bois et le tourisme. Qu’en est il de sa

cohésion culturelle et patrimoniale ?

Le pays est à cheval sur deux anciennes provinces du littoral lan-

dais, le Born et le Marensin. Ces dernières, à l’instar de ce que les

observateurs du XIXème siècle appelaient le "désert landais" ont

longtemps fait l’objet d’une description qui dénigrait leur

dimension culturelle et destinée à justifier l’œuvre civilisatrice de

l’Etat. Le pays connaît aujourd’hui une progression démogra-

phique sans précédent. Les nouveaux arrivants découvrent le

plus souvent ce territoire et interrogent son passé, sa culture.

Les "landais de souche" redécouvrent ce passé. Ce dernier s’avère

plus riche et plus ancien que ce qu’en retient le plus souvent la

chronique, à savoir l’épisode de la maîtrise technique des élé-

ments naturels et l’extension forestière.

Si l’identité d’un territoire fonde sa cohésion, on conçoit tout

l’enjeu de la rencontre entre anciens et nouveaux venus autour

de la (re)découverte de ce patrimoine méconnu. A travers la

Charte du Pays, les élus et le conseil de développement saisissent

cette opportunité en prônant une "mise en partage du patrimoine

local". Avec le concours d’une chargée d’étude, Mlle Valérie

Frank, un inventaire du patrimoine a donc été entrepris sur les

23 communes du Pays Landes Nature Côte d’Argent.

Les traces de la présence humaine y sont anciennes : les fouilles

sublacustres menées par l’équipe du CRESS (Centre d’Etudes

Techniques et Scientifiques de Sanguinet) ont permis découvrir

des vestiges remontant à l’époque du Bronze, soit 1500 ans avant

JC. Il s’agit notamment de pirogues faites d’une seule pièce de

bois, le plus souvent du pin. Les zones de fouilles correspondent

aux zones de peuplement successivement noyées par la montée

des eaux du lac.

Le musée de Sanguinet donne une idée de la vie des premiers

habitants du pays, à une époque où le long cordon dunaire ne

barrait pas le passage des cours d’eaux littoraux vers l’océan. La

voie romaine relia plus tard les villages établis en retrait des rete-

nues d’eau. Le voyageur qui venait de Boïos (Biganos), l’emprun-

tait pour gagner Losa (citée enfouie de Sanguinet), Segosa

(Mimizan) ou Mosconum (Mixe ?). Au moyen âge, cet axe nord

sud sera emprunté par les pèlerins en route vers Saint Jacques de

Compostelle. Le clocher porche de Mimizan figure l’une des plus

anciennes représentations de Saint-Jacques en habit de pèlerin.

De nombreux vestiges témoignent de cette époque médiévale à

laquelle est consacré le musée de Mimizan :

- les fontaines étaient très fréquentées par les habitants et les

pèlerins qui leur attribuaient des vertus guérisseuses : Ste

Europe à Ste Eulalie, St Michel à Bias, Ste Quitterie à Gastes…

- les bornes de sauveté délimitaient un périmètre de protection

autour des églises pour les voyageurs et les deshérités. Ces

zones d’immunité existaient à Lüe, Mimizan et Vielle Saint Girons.

Les habitants du Born et du Marensin ont vécu de l’exploitation

des matières premières que leur procurait leur territoire : bois

d’œuvre, résine, goudron, forges… Il ne reste aujourd’hui que

quelques vestiges des fours à goudrons dont le procédé fut

importé de Suède sous l’impulsion de Colbert, le célèbre

conseiller de Louis XIV. Le goudron servait au calfatage des navires

produits dans les arsenaux de Brest et Rochefort. Le gemmage,

c’est à dire l’extraction et la fabrication de la résine s’est consi-

dérablement développé dès le milieu du XIXème siècle mais on en

trouve trace dés le XVIème. Fin XVIIIème, l’extraction du minerai de

fer issu de la garluche, gré ferrugineux typique du sol landais, a

donné naissance aux forges d’Uza, de Pontenx de Castets et

d’ Ychoux. Les musées des arts et traditions populaires de

Biscarrosse et de Lit-et-Mixe présentent ces vieux métiers qui

rythmaient la vie rurale du pays.

Plus près de nous, en 1954, la découverte du gisement pétrolier

de Parentis donne naissance à ce qui demeure aujourd’hui le pre-

mier site producteur en France. Les industries de la filière bois

(scieries, papier, emballage, chimie) représentent aussi un héri-

tage récent de cette longue vocation de transformation des

matières premières du territoire.

Au delà de son rôle dans la géologie locale, l’omniprésence de

l’eau est un autre caractére fort de notre territoire. Elle lui a valu

d’accueillir l’épopée extraordinaire de l’hydraviation : la ligne

Biscarrosse – New York fut dès 1939 la première ligne régulière à

destination des Etats Unis. Le musée de l’Hydraviation de

Biscarrosse retrace dans le détail les étapes de cette aventure

extraordinaire où se mêlent les noms mythiques de Latécoère,

St Exupéry, Mermoz et son "Croix du Sud". 

La réserve Naturelle du courant d’Huchet à Léon offre une autre

illustration de la présence de l’eau et de son mariage avec le

sable et la forêt. Inventorier le patrimoine du pays, c’est aussi et

enfin prendre conscience de ce cadre de vie exceptionnel et de

sa nécessaire préservation.

Cet article n’offre qu’un panorama rapide du patrimoine du pays.

L’inventaire complet est consultable au bureau du pays. Merci à

tous ceux qui ont contribuer à sa réalisation.

Un inventaire du patrimoine
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Un inventaire du patrimoine
pour le Pays Landes Nature Côte d’Argentpour le Pays Landes Nature Côte d’Argent
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Les communautés de communes
s’engagent pour la charte du Pays

Voici trois actions extraites du futur Contrat de Pays. Elles témoignent de l’engagement de chacune

des trois communautés de communes du Pays pour la réalisation de la Charte : 

>> Communauté de Communes de Mimizan : La cité du Bois

Volet de la charte concerné : Conforter la filière bois forêt

Description de l’action : depuis sa création, la Communauté de

Communes de Mimizan s’est engagée pour la valorisation de la

filière forêt-bois-papier-ameublement. Plusieurs actions illus-

trent cet engagement : création de Mediaforest, premier portail

Internet consacré au Pin des Landes, développement du touris-

me industriel, actions éducatives pour les écoles, formation à

distance, organisation d’évènements (Forestcup, colloque

"informatique et bois", Forexpo), certification PEFC du patrimoine

forestier des communes… Son action s’est toujours située en

partenariat avec les différents acteurs aquitains de la filière

(organisations professionnelles et syndicales, laboratoires,

universités,…).

L’ambition de la Cité du Bois est de contribuer à faire émerger,

animer un réseau régional dédié à la filière. Prévu à l’entrée de

Mimizan Plage, le site aura deux fonctions essentielles : un centre

de services, relais régional pour les acteurs de la filière (rencon-

tres professionnelles, télé formation, télé information, résidence

technologique, pépinière d’idées et de projets.) et une destination

touristique, un site de communication avec le grand public :

lieu d’exposition et de démonstration, évènements, festivals

>> Communauté de Communes du Canton de Castets :

Programme d’accueil de la petite enfance

Volets de la charte concerné : Amélioration du niveau des solida-

rités / Renforcement de l’offre de proximité pour les services

Description de l’action : Parmi les options possibles deux projets

font l’objet d’une étude approfondie :

- une halte-garderie itinérante : afin de répondre aux besoins de

garde à la journée ou la demi-journée, à proximité du domicile,

avec des horaires souples, et de permettre une socialisation des

enfants gardés à domicile par leurs parents. Cette structure se

déplacerait au moyen d’un véhicule adapté dans les villages de

la Communauté de communes pour offrir les services de halte-

garderie, de façon fixe (tel jour dans tel village) ou selon la

demande. Il est proposé de solliciter un agrément pour douze

enfants, de 3 mois à 6 ans, fonctionnant avec une puéricultrice

et une éducatrice de jeunes enfants à plein temps. 

- un Relais Assistantes Maternelles (RAM) mobile : le RAM se

conçoit comme un lieu de rencontre et d’échanges pour les

assistantes maternelles, un lieu de socialisation et d’éveil pour

les enfants, un lieu d’informations et de conseils pour les

parents et un lieu de conseils pour les personnes intéressées

par le métier d’assistantes maternelles. Les assistantes mater-

nelles étant une trentaine sur le canton, il est proposé d’affec-

ter un demi-poste d’éducateur de jeunes enfants.

>> Communauté de Communes des Grands Lacs : Chantiers d’insertion

Volets de la charte concerné : Consolider l’identité du territoire.

Amélioration du niveau de solidarité / Mise en Partage du patri-

moine local

Description de l’action :

Grâce au concours de la Communauté de Communes des Grands

Lacs, une nouvelle association baptisée “Chantier d’Insertion des

Grands Lacs” vient de naître. Elle répond à un double objectif :

- Permettre à des publics éloignés de l’emploi (bénéficiaires du

RMI, chômeurs longue durée, jeunes fréquentant la mission

locale) d’accéder à une formation dans le but de les réinsérer.

- Sauvegarder le petit patrimoine local et effectuer certains tra-

vaux de création et de réhabilitation.

Le projet consiste en la mise en place de chantiers "école" pour

la réhabilitation d’éléments du petit patrimoine des communes. 

Dans un premier temps, l’action portera sur les murs du cimetière

de Biscarrosse, la réalisation d’une passerelle de la piste cyclable

Parentis-Gastes, la restauration des murs de l’église de Ste Eulalie

afin de sauvegarder la peinture murale d’Archiguille. 

Elle pourra également porter sur des chantiers liés à la protec-

tion de la nature et de l’environnement.
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